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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département du Tarn 
 

SYNDICAT MIXTE DE RIVIERE CEROU VERE 

Salles sur Cérou 
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 
  
Réf : D01-26 03 2024 

Convocation : 14 mars 2024 

Comité Syndical du 26 mars 2024 

 

 
Objet : Demande de subvention pour l’opération « Préservation et restauration des fonctionnalités des zones 

humides du Cérou » – AAP ZH 2024 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six mars à dix-huit heures trente, le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni en session 

publique à la Salle rurale de Salles, sur convocation qui leur a été adressée conformément à l’article L.2122-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Nombre de Conseillers titulaires en exercice :  26 

Nombre de membres titulaires présents : 16 

Nombre de membres suppléants présents : 02 

Nombre de pouvoir donné : 00 

Présents :  
 

Mesdames MOULIADE Régine, SOULIE Christiane 
 

Messieurs ESCOUTES Jean-Marc, PUECH Christian, MALET Christian, DALMAYRAC Gilbert, JONGBLOET François 

BONNET Michel, TRESSOLS Bernard, ALMAYRAC Jean-Jacques, COUGOUREUX Rolland, SOUYRI Joël, VIGROUX 

Didier, BARRAU Jean-Louis, MARTY Denis, VERGNES Philippe, CLERGUE Jean-Claude (suppléant), SOULIE Jérôme 

(suppléant) 
 

Pouvoirs  
 

Absents : HERIN Christophe, VALIERE Jean-Paul, RUFFEL Francis, 
 

Absents Excusés : BRIERE Alex, PAILLAS Pierre, BOHERE Jean-Christian, REDO Aline, SCHULTHEISS Pierre, AZAM 

Rolande, DOUZIECH Florent 
 

Secrétaire de séance élu : M. VERGNES Philippe 

Intervenants : M. VERGNES Laurent (SMRCV), Mme. ROMEO Aline (SMRCV)  

 

 
 

Monsieur le Président précise que le projet du Syndicat de Bassin Cérou Vère sur « la restauration des 

zones humides » a été retenu dans le cadre de l’appel à projet porté par l’Entente pour l’Eau pour la 

période 2021-2024. 

 

L’objectif de ce projet est d’engager une dynamique sur la préservation et la restauration des zones 

humides, en priorité sur certaines masses d’eau pré-identifiées. La première phase du projet a été mise en 

œuvre sur les 3 premières années (2021-2023) : sensibilisation – communication. Pour la dernière année 

de l’appel à projet, une nouvelle programmation prévoit des actions d’animation/sensibilisation en 

partenariat avec la chambre d’agriculture du Tarn et des diagnostics chez les gestionnaires volontaires. 

Ces diagnostics aboutiront soit à la réalisation d’un plan de gestion pour optimiser la gestion actuelle soit 

à des préconisations de travaux si nécessaire.  

 

Le Président propose de solliciter les aides maximales en répondant à l'appel à projet du PDRR. 

Le Président demande au conseil de lui permettre de solliciter les aides selon le plan de financement ci-

après : 
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- PLAN DE FINANCEMENT : 2024 
 
 
 
 

 

Estimation Cout du projet (TTC) 

Partenaires 
Participation 
sollicitée % 

 

ENTENTE POUR L’EAU 
(Agence de l’Eau / Région 

Occitanie) 
80 % 47459.89 € 

Auto financement Syndicat 20 % 12078.67 € 

Total 100% 60 393.36 € 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE  L’ASSEMBLEE : 

- Décide de solliciter les aides présentées ci-dessus 

- Autorise Monsieur le Président à demander les aides aux différents partenaires financiers et à signer tout document à 

intervenir se rapportant à cette opération. 

 

 

 
La séance est levée à 20h15. 

 
Fait et délibéré en séance, le 26 mars 2024 
 

Pour copie conforme au registre des délibérations 

 

 

Le Président,          Le Secrétaire, 

Christian PUECH        Philippe VERGNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publiée le :  

 

Transmise au Représentant de l’Etat le :  
 

 

 


